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La Commission européenne a publié, le 1er avril 2009, un Livre blanc qui 
présente la stratégie européenne pour l’adaptation au changement climatique, c’est-
à-dire le cadre dans lequel l'Union européenne (UE) et les États-membres peuvent 
améliorer leur compréhension du changement climatique, se préparer à ses impacts 
et prendre les mesures d'adaptation nécessaires. Cette stratégie se déroulera en 
deux phases : une première phase (2009-2012) mettra en place les conditions 
nécessaires pour une stratégie européenne plus complète, qui prendra effet à partir 
de 2013 (deuxième phase). Le Livre blanc, qui présente la première des deux phases 
de la stratégie, entend donc définir un cadre dans lequel l'UE et les Etats membres 
devront diriger leurs actions pour parvenir à de tels objectifs. 
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La Direction Générale de l’Environnement (DG ENVI) de la Commission européenne a publié, le 1er avril 

2009, un Livre blanc qui présente la stratégie européenne pour l’adaptation au changement climatique, c’est-à-
dire le cadre dans lequel l'Union européenne (UE) et les États-membres peuvent améliorer leur compréhension 
du changement climatique, se préparer à ses impacts et prendre les mesures d'adaptation nécessaires. Cette 
stratégie se déroulera en deux phases : une première phase (2009-2012) mettra en place les conditions 
nécessaires pour une stratégie européenne plus complète, qui prendra effet à partir de 2013 (deuxième phase). 
Le Livre blanc, qui présente la première des deux phases de la stratégie, entend donc définir un cadre dans 
lequel l'UE et les Etats membres devront diriger leurs actions pour parvenir à de tels objectifs. 

 
 
1. Le contexte de la stratégie 
 
 
Du Livre vertȣ 
 
La Commission avait déjà publié le 29 juin 2007 un premier Livre vert1 sur le changement climatique, intitulé 
« ,ÉÖÒÅ ÖÅÒÔ ÓÕÒ ÌȭÁÄÁÐÔÁÔÉÏÎ ÁÕ ÃÈÁÎÇÅÍÅÎÔ ÃÌÉÍÁÔÉÑÕÅ ɀ Options pour une action communautaire », qui 
proposait des possibilités d'action communautaire.  
 
Celui-ci mettait en évidence les effets généraux du changement climatique, notamment les ressources en 
eau et sur les zones côtières. Il se prononçait ÐÏÕÒ ÕÎ ÒÅÎÆÏÒÃÅÍÅÎÔ ÄÅÓ ÅÆÆÏÒÔÓ ÄȭÁÄÁÐÔÁÔÉÏÎ Û ÔÏÕÓ ÌÅÓ 
niveaux et pour une coordination optimale au-delà des frontières. La Commission y proposait ainsi le 
laÎÃÅÍÅÎÔ ÄȭÕÎÅ ÓÔÒÁÔïÇÉÅ ÉÎÔïÇÒïÅ ÒÅÐÏÓÁÎÔ ÓÕÒ ÑÕÁÔÒÅ ÖÏÌÅÔÓ :  
 

(1) ÒÅÎÆÏÒÃÅÍÅÎÔ ÄÅ ÌȭÁÄÁÐÔÁÔÉÏÎ ÁÕØ ÅÆÆÅÔÓ ÄÕ ÃÈÁÎÇÅÍÅÎÔ ÃÌÉÍÁÔÉÑÕÅȟ ÎÏÔÁÍÍÅÎÔ ÐÁÒ 
ÌȭÉÎÔïÇÒÁÔÉÏÎ ÄÅ ÃÅÔÔÅ ÔÈïÍÁÔÉÑÕÅ ÄÁÎÓ ÌÅÓ ÐÏÌÉÔÉÑÕÅÓ ÄÅ Ìȭ5% ÅÔ ÌȭÕÔÉÌÉÓÁÔÉÏÎ ÄÅÓ ÆÏÎÄÓ 
communautaires ;  

(2) élaboÒÁÔÉÏÎ ÄÅ ÐÒÏÇÒÁÍÍÅÓ ÄȭÁÓÓÉÓÔÁÎÃÅ ÐÏÕÒ ÁÉÄÅÒ ÌÅÓ ÐÁÙÓ ÖÏÉÓÉÎÓ ÅÔ ÌÅÓ ÐÁÙÓ ÅÎ 
développement (notamment via le Fonds Européen de Développement, FED) ;  

(3) ÍÉÓÅ ÅÎ ÐÌÁÃÅ ÄȭÕÎÅ ÁÐÐÒÏÃÈÅ ÉÎÔïÇÒïÅ ÅÎ ÍÁÔÉîÒÅ ÄÅ ÒÅÃÈÅÒÃÈÅ ɉÒÅÃÈÅÒÃÈÅ ÓÕÒ ÌÅÓ ÉÍÐÁÃÔÓ ÄÕ 
changement cliÍÁÔÉÑÕÅȟ ÓÕÒ ÌȭÁÓÐÅÃÔ ÃÏĮÔ ÅÆÆÉÃÁÃÉÔï ÄÅÓ ÍÅÓÕÒÅÓ ÄȭÁÄÁÐÔÁÔÉÏÎ ÅÔÃȢɊ ;  

(4) ÍÏÂÉÌÉÓÁÔÉÏÎ ÄÅÓ ÃÉÔÏÙÅÎÓ ÅÔ ÐÁÒÔÉÅÓ ÐÒÅÎÁÎÔÅÓ ÐÁÒ ÌȭÉÎÔÅÒÍïÄÉÁÉÒÅ ÄÕ ÐÒÏÃÅÓÓÕÓ ÄÅ ÃÏÎÓÕÌÔÁÔÉÏÎ 
ÅÔ ÐÁÒ ÌÁ ÃÒïÁÔÉÏÎ ÄȭÕÎ ÇÒÏÕÐÅ ÃÏÎÓÕÌÔÁÔÉÆ ÅÕÒÏÐïÅÎ ÐÏÕÒ ÌȭÁÄÁÐÔÁÔÉÏÎ ».  

 
ȣ ÁÕ ,ÉÖÒÅ ÂÌanc  
 
Suite à la publication du Livre vert, la Commission européenne avait également lancé en 2007 une 
consultation publique. Celle-ÃÉ ÓȭÅÓÔ ÃÌĖÔÕÒïÅ ÌÅ 30 novembre 2007. Au total, 231 contributions ont été 
reçues, dont 84 exploitables pour la préparation ÄÕ ,ÉÖÒÅ "ÌÁÎÃ ÓÕÒ ÌȭÁÄÁÐÔÁÔÉÏÎ ÁÕ ÃÈÁÎÇÅÍÅÎÔ ÃÌÉÍÁÔÉÑÕÅ.  
 
,Å ,ÉÖÒÅ ÖÅÒÔ Á ÁÕÓÓÉ ÆÁÉÔ ÌȭÏÂÊÅÔ ÄȭÁÖÉÓ ÅÔ ÄÅ ÒïÓÏÌÕÔÉÏÎÓ ÄÕ #ÏÍÉÔï ÄÅÓ ÒïÇÉÏÎÓ2, 
du Comité économique et social européen3 et du Parlement européen4. 
,ȭÅÎÓÅÍÂÌÅ ÄÅ ÃÅÓ ÄÏÃÕÍÅÎÔÓ Ávait ainsi indÉÑÕï ÑÕȭÏÕÔÒÅ ÌÁ ÎïÃÅÓÓÁÉÒÅ 
réduction des émissions de gaz à effet de serre, il était devenu urgent de 
ÓȭÁÄÁÐÔÅÒ ÁÕØ ÅÆÆÅÔÓ ÄÕ ÃÈÁÎÇÅÍÅÎÔ ÃÌÉÍÁÔÉÑÕÅȢ 
 
 
 
 

                                                 
1 Green Paper on adaptation to climate change (June 2007) et Annex to the Green Paper (June 2007) (pdf 1MB) 
2 Committee of the Regions opinion (November 2007) (Rapporteur: Ms Twitchen )  
3 European Economic and Social  opinion (December 2007) (Rapporteur Mr Osborn)  
4 European Parliament resolution (April 2008) (Rapporteur: Mr Sacconi)  

http://eur-lex.europa.eu/LexUriServ/LexUriServ.do?uri=CELEX:52007DC0354:EN:NOT
http://ec.europa.eu/environment/climat/adaptation/sec/sec_2007_849.pdf
http://ec.europa.eu/environment/pdfinfo.htm
http://eur-lex.europa.eu/LexUriServ/LexUriServ.do?uri=CELEX:52007AR0118:EN:NOT
http://eur-lex.europa.eu/LexUriServ/LexUriServ.do?uri=CELEX:52007AE1702:en:NOT
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2. Le contenu de la stratégie 

 
 
Deux objectifs principaux 
 
La stratégie vise à aider l'UE à s'adapter aux changements climatiques et atténuer 
les effets du réchauffement sur la population, l'économie et l'environnement. Il 
ÓȭÁÇÉÔ ÓÅÌÏÎ ÌÁ #ÏÍÍÉÓÓÉÏÎ ÅÕÒÏÐïÅÎÎÅȟ ÄÅ Ⱥ mieux comprendre le changement 
climatique et d'examiner les mesures d'adaptation envisageables ainsi que la façon 
d'intégrer l'adaptation dans les principales politiques communautaires ». 
 
DÏÍÁÉÎÅÓ ÄȭÁÃÔÉÏÎ et mesures 
 
Le Livre vert repose sur quatre domaines d'action. La stratégie propose une série de mesures pour chacun 
des 4 axes de la stratégie.  
 
(1)  %ÄÉÆÉÅÒ ÕÎ ÓÏÃÌÅ ÄÅ ÃÏÎÎÁÉÓÓÁÎÃÅÓ ÓÏÌÉÄÅ ÓÕÒ ÌȭÉÎÃÉÄÅÎÃÅ ÅÔ ÌÅÓ ÃÏÎÓïÑÕÅÎÃÅÓ ÄÕ ÃÈÁÎÇÅÍÅÎÔ ÃÌÉÍÁÔÉÑÕÅ : 
 

- Prendre les mesures nécessaires pour créer, pour 2011, un centre d'échange d'informations sur les 
effets du changement climatique (Clearing House Mechanism) ; 

- Mettre au point des indicateurs, méthodes, statistiques, modèles, ensembles de données et 
instruments de prévision pour 2011 ;  

- Définir pour 2011 des indicateurs permettant de mieux contrôler les effets du changement 
climatique, la vulnérÁÂÉÌÉÔï ÅÔ ÅÌÓ ÐÒÏÇÒîÓ ÅÎ ÍÁÔÉîÒÅ ÄȭÁÄÁÐÔÁÔÉÏÎ ;  

- %ÖÁÌÕÅÒ ÌÅÓ ÃÏĮÔÓ ÅÔ ÁÖÁÎÔÁÇÅÓ ÄÅÓ ÏÐÔÉÏÎÓ ÄȭÁÄÁÐÔÁÔÉÏÎ ÐÏÕÒ ΤΡΣΣȢ  
 
(2)  )ÎÔïÇÒÅÒ ÌȭÁÄÁÐÔÁÔÉÏÎ ÄÁÎÓ ÌÅÓ ÄÏÍÁÉÎÅÓ ÄȭÁÃÔÉÏÎ ÃÌïÓ ÄÅ Ìȭ5% (politiques communautaires) :  
 

 Renforcer la résilience des politiques sanitaires et sociales 
- Élaborer des lignes directrices et mettre au point des mécanismes de surveillance relatifs aux 

incidences du changement climatique sur la santé pour 2011 ; 
- Renforcer les systèmes de surveillance des maladies animales existantes et de lutte contre es 

maladies ; 
- Évaluer les incidences du changement climatique et des mesures d'adaptation sur l'emploi t sur le 

bien-être des catégories sociales vulnérables.  
 

 Renforcer la résilience du secteur agricole et des forêts 
- Assurer la prise en considération des mesures d'adaptation et de gestion de l'eau dans les 

stratégies et programmes nationaux de développement rural pour la période 2007-2013 ; 
- Étudier les moyens d'intégrer l'adaptation dans les trois volets du développement rural et 
ÄȭÁÐÐÏÒÔÅÒ ÌÅ Óoutien nécessaire à la production durable, y compris la manière dont la PAC peut 
contribuer à promouvoir une utilisation rationnelle de l'eau dans le secteur agricole ; 

- Examiner la capacité du système de conseil agricole à renforcer la formation et les connaissances 
en matière de nouvelles technologies facilitant l'adaptation et à encourager 'adoption de celles-ci ; 

- Actualiser la stratégie forestière et lancer un débat sur les approches communautaires possibles en 
matière de protection des forêts et de systèmes d'information sur les forêts.  

 

 Renforcer la résilience de la biodiversité, des écosystèmes et des ressources en eau 
- Étudier les possibilités d'améliorer les politiques et d'élaborer des mesures pour lutter tant contre 

la perte de biodiversité et que contre le changement climatique, dans le cadre d'une approche 
intégrée, afin de tirer parti des bénéfices dans ces deux domaines et d'éviter que les écosystèmes 
ne réagissent en accélérant le réchauffement planétaire ; 

- Élaborer, pour la fin de l'année 2009, des lignes directrices et une série d'instruments (orientations 
et échange de bonnes pratiques) permettant la mise au point de plans de gestion des bassins 
hydrographiques qui intègrent tous les aspects de la résistance au climat ; 

- Veiller à ce qu'il soiÔ ÔÅÎÕ ÃÏÍÐÔÅ ÄÕ ÃÈÁÎÇÅÍÅÎÔ ÃÌÉÍÁÔÉÑÕÅ ÄÁÎÓ ÌÁ ÍÉÓÅ ÅÎ ĞÕÖÒÅ ÄÅ ÌÁ directive 
«Inondations» ; 

- Apprécier la nécessité éventuelle d'arrêter des mesures supplémentaires pour promouvoir une 
utilisation plus efficace de l'eau dans le secteur agricole, dans les foyers et dans les bâtiments ; 
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- Étudier les politiques et mesures possibles pour augmenter la capacité de stockage de l'eau des 
écosystèmes en Europe ; 

- Rédiger des lignes directrices pour 2010 sur la prise en considération des effets du changement 
climatique dans la gestion des sites Natura 2000.  

 

 Renforcer la résilience des zones côtières et marines 
- Veiller à ce qu'il soit tenu compte de l'adaptation dans la politique maritime intégrée, dans la mise 
ÅÎ ĞÕÖÒÅ ÄÅ ÌÁ ÄÉÒÅÃÔÉÖÅ-cadre «Stratégie pour le milieu marin», et dans la réforme de la politique 
commune de la pêche ; 

- Rédiger des orientations communautaires sur l'adaptation dans les zones côtières et marines.  
 

 Renforcer la résilience des systèmes de production et de l’infrastructure physique 
- Prendre en considération les incidences du changement climatique dans le cadre de l'analyse 

stratégique de la politique énergétique ; 
- Définir des méthodes pour la conception de projets d'infrastructures «à l'épreuve du climat» et 

étudier comment les intégrer dans les lignes directrices applicables aux programmes RTE-T et RTE-
E et dans les orientations sur les investissements au titre de la politique de cohésion pour la 
période actuelle ; 

- Examiner la possibilité de faire de l'évaluation de l'incidence des climats une condition préalable 
aux investissements publics et privés ; 

- Évaluer la possibilité d'intégrer les incidences du changement climatique dans les normes de 
construction (par ex. les eurocodes) ; 

- Élaborer d'ici à 2011 des lignes directrices visant à assurer la prise en considération des incidences 
du changement climatique dans les directives EIE et ESIE.  

 
(3)  Combiner plusieurs instruments (instruments fondés sur les mécanismes de marché, lignes directrices, 

partenariats entre les secteurs public et privé) pour assureÒ ÌÁ ÍÉÓÅ ÅÎ ĞÕÖÒÅ ÅÆÆÅÃÔÉÖÅ ÄÅ ÌȭÁÄÁÐÔÁÔÉÏÎ : 
 

- Estimer les coûts d'adaptation dans les domaines politiques concernés afin qu'ils puissent être pris 
en considération dans les futures décisions financières ; 

- Examiner plus en détail l'utilisation potentielle des mesures de financement innovantes dans un 
but d'adaptation ; 

- Étudier les possibilités pour les assurances et autres produits financiers de compléter les mesures 
d'adaptation et de fonctionner en tant qu'instruments de partage des risques ; 

- Encourager les États membres à utiliser les revenus du SCEQE à des fins d'adaptation.  
 
(4)  Renforcer la coopération internatÉÏÎÁÌÅ ÅÎ ÍÁÔÉîÒÅ ÄȭÁÄÁÐÔÁÔÉÏÎ : 
 

- Redoubler d'efforts pour que l'adaptation fasse partie intégrante de toutes les politiques 
extérieures de l'UE ; 

- Renforcer le dialogue entre les pays partenaires sur les thèmes liés à l'adaptation ; 
- Faire progresser le cadre d'action en matière d'adaptation dans le cadre de la CCNUCC.  

 
En outre, la Commission propose quelques autres mesures visant à renforcer le partenariat entre Etats 
ÍÅÍÂÒÅÓ ÄÅ Ìȭ5% :  

- Promouvoir des stratégies destinées à renforcer la résilience face au changement climatique en ce 
qui concerne la santé, les infrastructures et les fonctions productives des sols, notamment en 
améliorant la gestion des ressources en eau et des écosystèmes ;  

- Prendre la décision d'établir, au plus tard le 1er septembre 2009, un groupe de pilotage «Incidences 
du changement climatique et adaptation» pour accroître la coopération en matière d'adaptation 

- Encourager le perfectionnement de stratégies d'adaptation nationales et régionales dans le but de 
les rendre obligatoires afin d'envisager l'adoption de stratégies obligatoires- à partir de 2012 
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3. La mise en œuvre de la stratégie 
 
 
Comment financer la stratégie ? 
 
SeloÎ ÌÅ ÒÁÐÐÏÒÔ 3ÔÅÒÎȟ ÌÅÓ ÃÏÎÔÒÁÉÎÔÅÓ ÆÉÎÁÎÃÉîÒÅÓ ÓÏÎÔ ÌȭÕÎ ÄÅÓ ÐÒÉÎÃÉÐÁÕØ ÏÂÓÔÁÃÌÅÓ Û ÌȭÁÄÁÐÔÁÔÉÏÎ ÁÕ 
ÃÈÁÎÇÅÍÅÎÔ ÃÌÉÍÁÔÉÑÕÅȢ ,Á #ÏÍÍÉÓÓÉÏÎ ÐÒÏÐÏÓÅ ÁÉÎÓÉ ÄȭÕÔÉÌÉÓÅÒ ÐÌÕÓÉÅÕÒÓ ÉÎÓÔÒÕÍÅÎÔÓ ÆÉÎÁÎÃÉÅÒÓ 
actuellement disponibles (programmation financière 2007-2013Ɋ ÅÔ ÄȭÁÕÔÒÅÓȟ Û ÃÒïÅÒ :  
 

¶ ÌÅÓ ÆÏÎÄÓ ÐÕÂÌÉÃÓ ɉÐÒÏÇÒÁÍÍÁÔÉÏÎ ÅÔ ÌÅÓ ÁÉÄÅÓ Äȭ%ÔÁÔ ;  

¶ ÌÅ ÐÌÁÎ ÄÅ ÒÅÌÁÎÃÅ ÄÅ ÌȭïÃÏÎÏÍÉÅ ÅÕÒÏÐïÅÎÎÅ ;  

¶ le recours aux assurances et autres produits des services financiers ;  

¶ les partenariats public-privé ;  

¶ les revenus générés par la vente aux enchère du système européen 
ÄȭïÃÈÁÎÇÅ ÄÅ ÑÕÏÔÁÓ ÄȭïÍÉÓÓÉÏÎ ÄÅ ÇÁÚ Û ÅÆÆÅÔ ÄÅ ÓÅÒÒÅ ɉ3#%1%ɊȢ  

 
Par le biais de quelle gouvernance ?  
 
DÁÎÓ ÓÏÎ ,ÉÖÒÅ ÂÌÁÎÃȟ ÌÁ #ÏÍÍÉÓÓÉÏÎ ÉÎÓÉÓÔÅ ÓÕÒ ÌȭÉÍÐÏÒÔÁÎÃÅ ÄÅ ÍÅÔÔÒÅ ÕÎ ĞÕÖÒÅ ÕÎ ÖïÒÉÔÁÂÌÅ ÐÁÒÔÅÎÁÒÉÁÔ 
avec les Etats membres, mais aussi avec les pays tiers :  
 

ü Partenariat avec les Etats membres : la Commission rappelle que la plupart des mesures 
ÄͻÁÄÁÐÔÁÔÉÏÎ ÓÅÒÏÎÔ ÍÉÓÅÓ ÅÎ ĞÕÖÒÅ ÁÕ ÎÉÖÅÁÕ ÎÁÔÉÏÎÁÌ ÏÕ ÒïÇÉÏÎÁÌȢ ,Å ÒĖÌÅ ÄÅ Ìͻ5% ÓÅÒÁ ÄÏÎÃ ÄÅ 
soutenir ces efforts en adoptant une approche intégrée et coordonnée, notamment en ce qui 
concerne les questions et les politiques transfrontières.  

ü Coopération avec les pays tiers : la Commission indique également vouloir développer la 
coopération internationale sur le sujet et aider « les pays les plus touchés ». Elle avait déjà demandé 
aux pays industrialisés et en développement d'élaborer des stratégies nationales d'adaptation, 
dans la perspective de la réunion internationale sur le changement climatique qui doit se tenir à 
Copenhague en décembre prochain.  

 
LÁ ÓÔÒÁÔïÇÉÅ ÄȭÁÄÁÐÔÁÔÉÏÎ ÁÕ ÃÈÁÎÇÅÍÅÎÔ ÃÌÉÍÁÔÉÑÕÅ ÄÅ ÌÁ #ÏÍÍÉÓÓÉÏÎ ÓÅÒÁ ÍÉÓe ÅÎ ĞÕÖÒÅ ÄÁÎÓ ÌÅÓ %ÔÁÔÓ 
ÍÅÍÂÒÅÓ ÐÁÒ ÌÅ ÂÉÁÉÓ ÄÅ ÓÔÒÁÔïÇÉÅÓȾÐÌÁÎÓ ÄȭÁÃÔÉÏÎÓ ÎÁÔÉÏÎÁÕØȾÒïÇÉÏÎÁÕØ : 
 

 En France, un plan national d'adaptation aux changements climatiques, prévu par le projet de loi de 
ÐÒÏÇÒÁÍÍÅ ÒÅÌÁÔÉÆ Û ÌÁ ÍÉÓÅ ÅÎ ĞÕÖÒÅ ÄÕ 'ÒÅÎÅÌÌÅ ÄÅ ÌͻÅÎÖÉÒÏÎÎÅÍÅÎÔȟ ÄÅÖÒÁ ðÔÒÅ ÁÒÒðÔï ÄïÂÕÔ 
2011. Ce plan rassemblera des orientations sur des sujets comme la lutte contre les inondations et 
l'adaptation des zones littorales, l'évolution des forêts, la question de l'eau et l'adaptation de 
l'économie. Il doit trouver sa déclinaison territoriale dans les plans climat et dans les futurs 
schémas régionaux - climat air énergie (en savoir plus).  

 Autres pays de l’UE ȡ Ϊ ÁÕÔÒÅÓ %ÔÁÔÓ ÍÅÍÂÒÅÓ ÄÅ Ìȭ5% ÏÎÔ ïÇÁÌÅÍÅÎÔ ÁÄÏÐÔï ÄÅÓ ÓÔÒÁÔïÇÉÅÓ 
ÎÁÔÉÏÎÁÌÅÓ ÄȭÁÄÁÐÔÁÔÉÏÎ : le Danemark ; la Finlande Ƞ ÌȭAllemagne, la Hongrie ;les Pays-Bas ; 
ÌȭEspagne ; la Suède et le Royaume-Uni.  

 
 
 

Pour en savoir plus :  

¶ White Paper on adapting to climate change (April 2009) 

¶ Impact assessment on the White Paper on adapting to climate change (April 2009)  

¶ Executive summary of the impact assessment (April 2009)  

¶ Press release on adapting to climate change (April 2009)  

¶ Questions and answers on adaptation to climate change (April 2009)  
 

 

 

 

 

 

Bureau Bourgo gne -  Franche - Comté Europe     

Tél.  (32)2 231 10 50  
Rue d'Arlon, 55 ï B- 1040 Bruxelles  

bourgogne.franche -comte @skynet.be  
 

http://www.ecologie.gouv.fr/IMG/pdf/Strategie_Nationale_2.17_Mo-2.pdf
http://www.kemin.dk/da-DK/KlimaogEnergipolitik/DanskKlimaogEnergipolitik/Klimatilpasningsstrategien/Documents/klimatilpasningsstrategi_03032008.pdf
http://www.mmm.fi/attachments/5enfdAPe1/5kghLfz0d/Files/CurrentFile/MMMjulkaisu2005_1a.pdf
http://www.bmu.de/english/climate/adaptation_to_climate_change/doc/42825.php
http://www.kvvm.hu/cimg/documents/nes080214.pdf
http://www.vrom.nl/pagina.html?id=2706&sp=2&dn=7222
http://www.vrom.nl/pagina.html?id=2706&sp=2&dn=7222
http://www.mma.es/secciones/cambio_climatico/areas_tematicas/impactos_cc/pdf/pna_v3.pdf
http://www.sweden.gov.se/content/1/c6/09/60/02/56302ee7.pdf
http://www.defra.gov.uk/adaptation
http://ec.europa.eu/environment/climat/adaptation/pdf/com_2009_147_en.pdf
http://eur-lex.europa.eu/LexUriServ/LexUriServ.do?uri=CELEX:SEC_2009_0387:EN:NOT
http://eur-lex.europa.eu/LexUriServ/LexUriServ.do?uri=CELEX:SEC_2009_0388:EN:NOT
http://europa.eu/rapid/pressReleasesAction.do?reference=IP/09/519&format=HTML&aged=0&language=EN&guiLanguage=en
http://europa.eu/rapid/pressReleasesAction.do?reference=MEMO/09/145&format=HTML&aged=0&language=EN&guiLanguage=en

